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PRÉFECTURE DE LA CÔTE D'OR

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE 
DES ROUTES CENTRE-EST
Secrétariat Général

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE,
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,  

en matière de gestion du domaine public routier et de circulation routière

* * * * *

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  du  06  mars  2014  du  ministre  de  l’Écologie,  du  Développement  Durable  et  de  l’Énergie  portant
nomination de Mme Véronique MAYOUSSE en qualité de Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral de Monsieur le Préfet de la Côte d'Or n° 409/SG du 22 mai 2018 donnant délégation de
signature à Mme Véronique MAYOUSSE, Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, en matière de
gestion du domaine public routier et de circulation routière, et lui permettant de donner délégation pour signer les
actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a elle-même reçu délégation aux agents placés sous son autorité ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Subdélégation permanente de signature est donnée à :

 Mme Marion BAZAILLE-MANCHES, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice 
adjointe,

 M. Lionel VUITTENEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint,

à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions les décisions suivantes :

A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE   PUBLIC ROUTIER NATIONAL NON CONCEDE

A1 - Délivrance des permissions de voirie, accords d'occupation,
des autorisations et conventions d'occupation temporaire

Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art.R2122-4
Code de la voirie routière : art. L113-
1 et suivants
Circ. N° 80 du 24/12/66

A2 - Autorisation d'emprunt du sous-sol par des canalisations diverses, 
branchements et conduites de distribution, d'eau et d'assainissement, de
gaz et d'électricité, de lignes de télécommunication, de réseaux à haut-
débit et autres

Code de la voirie routière : art. L113-
1 et suivants
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A3 - Autorisation et renouvellement d'implantation de distributeurs de 
carburant sur le domaine public

Circ. N° 69-113 du 06/11/1969

A4 - Convention de concession des aires de service

A5 - Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'emprunt ou de
traversée des  routes  nationales  non concédées  par  des  voies  ferrées
industrielles

Loi 93-122 du 29/01/1993 : article 38

Circ. N° 50 du 09/10/1968

A6 - Délivrance des alignements individuels et des permis de stationnement,
sauf  en  cas  de  désaccord  avec  le  maire  de  la  commune  concernée
lorsque la demande intéresse une agglomération ou un autre service
public

Circ. N° 69-113 du 06/11/69
Code de la voirie routière : art. L112-
1 et suivants ; art. L113-1 et suivants
Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art.R2122-4

A7 - Agrément des conditions d'accès au réseau routier national Code de la voirie routière : art. L123-8

B/ EXPLOITATION DU RESEAU ROUTIER   NATIONAL NON CONCEDE

B1 -  Arrêtés réglementant la circulation sur routes nationales et autoroutes   
non concédées hors agglomération, à l'occasion de travaux  non 
couverts par  les arrêtés permanents

Code de la route : art.R 411-8 et R 
411-18
Code général des collectivités
territoriales
Arrêté du 24/11/67

B2 -  Réglementation de la circulation sur les ponts Code de la route : 
art. R 422-4

B3 -  Établissement des barrières de dégel et réglementation de la circulation 
pendant la fermeture

Code de la route : 
art. R 411-20

B4 -   Autorisation de circulation pour les véhicules de la direction 
interdépartementale des Routes Centre Est équipés de pneumatiques à 
crampon ou extension des périodes d'autorisation 

Code de la route : 
art. 314-3 

B5 -   Autorisations à titre permanent ou temporaire de circulation à pied, à 
bicyclette ou cyclomoteur du personnel d'administration, de services 
ou d'entreprises dont la présence est nécessaire sur le réseau 
autoroutier et sur les routes express, non concédés

Code de la route : 
art. R 432-7

C/ AFFAIRES GENERALES

C1-   Remise  à  l'administration  des  domaines  de  terrains  devenus
inutiles au service

Code général de la propriété des 
personnes publiques : art.R3211-1 et
L3211-1

 C2 -     Approbations d'opérations domaniales Arrêté du 04/08/48, modifié par arrêté du 
23/12/70

C3 -  Représentation devant les tribunaux administratifs. Mémoires en
défense de l’État,  présentations d’observations orales ou écrites
devant  les  juridictions  administratives  de  première  instance.
Signatures des protocoles de règlements amiables dans le cadre
des recours administratifs relatifs aux missions, actes, conventions
et marchés publics placés sous la responsabilité de la DIRCE.

Code de justice administrative : art. 
R.431-10
Code civil : art 2044 et suiv.

C4  -  Coordination  et  représentation  de  l’État  dans  les  procédures
d’expertises judiciaires sur les parties du réseau routier national
de leur ressort

Circulaire du 23/01/07 du Ministère des 
Transports, de l’Équipement, du 
Tourisme et de la Mer
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ARTICLE 2 : La  même  subdélégation  sera  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  
territoriales et conformément au tableau de répartition annexé, par les fonctionnaires dont les  
noms suivent et par leurs intérimaires désignés : 

Chefs de services et chefs de SREX :

 Mme Anne-Marie DEFRANCE, ingénieure en chef des travaux publics de l'État, secrétaire
générale

 M. Paul  TAILHADES, ingénieur en chef des travaux publics de l'état,  chef du service
patrimoine et entretien

 M. Gilbert NICOLLE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, adjoint au chef
du SES en charge du PES, intérimaire du chef du service exploitation et sécurité

 M. Jean-Léopold VIE, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, intérimaire du chef du 
service régional d’exploitation de Moulins

Chefs d'unités et de districts :

 M. Julien SENAILLET, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du district de Mâcon
  M. Sébastien BERTHAUD, technicien supérieur en chef du développement durable, chef

de la cellule juridique et gestion du domaine public

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des chefs d'unités et de districts désignés ci-dessus, la même 
subdélégation sera exercée, conformément au tableau de répartition annexé, par les fonctionnaires
dont les noms suivent :

 M. Jean GALLET, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au chef
du district de Mâcon

 Mme Caroline VALLAUD, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe supérieure, chargée des affaires juridiques

ARTICLE 4 : Toute subdélégation de signature antérieure au présent arrêté et toutes dispositions contraires à 
celui-ci sont abrogées.

ARTICLE 5 :     La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est et les agents concernés sont chargés,  
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Côte d'Or.

A Lyon, le 05 juin 2018
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Pour le Préfet,
Par délégation,

La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est 

Véronique MAYOUSSE

Signé
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CÔTE-D’OR – Annexe : tableau de répartition 

SERVICE PRENOM / NOM FONCTION A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 B1 B2 B3 B4 B5 C1 C2 C3 C4

DIRECTION Lionel VUITTENEZ Directeur adjoint * * * * * * * * * * * * * * * *

DIRECTION Marion BAZAILLE-
MANCHES

Directrice adjointe
* * * * * * * * * * * * * * * *

SG Anne-Marie DEFRANCE Secrétaire générale * *

SPE Paul TAILHADES Chef du SPE * * * * * * * * * * * *

SES Gilbert NICOLLE Chef du SES * * * * * * * * * * * * * *

SREX DE MOULINS Jean-Léopold VIE Chef du SREX de Moulins * * * * * * * * * *

SREX DE MOULINS Julien SENAILLET Chef du district de Mâcon * * * * * * * * *

SREX DE MOULINS Jean GALLET Adjoint au chef du district de Mâcon * * * *

SPE / CJDP Sébastien BERTHAUD Chef de la cellule CJDP * * * * * *

SPE / CJDP Caroline VALLAUD Chargée des affaires juridiques *
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DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE 
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS, ET DE LA COHÉSION SOCIALE  
DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE  

 

 

LE PRÉFET DE LA REGION  
BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ, 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
 

 
 
ARRETE PREFECTORAL n°2018-78-SG 
portant création du comité technique de proximité de la 
direction régionale et départementale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-
Comté 
 
 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'Etat ;  

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des 
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
notamment son article 8 ; 

VU L’arrêté du 4 juin 2018 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la 
fonction publique de l'Etat ; 

VU l’avis des comités techniques de la DRJSCS de Bourgogne, de la DRJSCS de Franche-
Comté et de la DDCS de la Côte d’Or siégeant en formation conjointe en date du 1er juin 
2018   

 le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 

SUR proposition du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale de Bourgogne Franche-Comté, 

A R R Ê T E  

 
Article 1er 

 
Un comité technique de proximité est créé auprès du directeur régional et départemental de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ayant compétence, dans le cadre du titre III du 
décret du 15 février 2011, pour connaître de toutes les questions concernant l’ensemble des 
services placés sous l’autorité dudit directeur. 
 

Article 2 
 
Les représentants du personnel sont élus au scrutin de liste. 
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Article 3 

 
La composition de ce comité est fixée comme suit : 
 

a) Représentants de l’administration : 
 

- le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale ; 

- le responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines : le 
secrétaire général ; 

 
b) Représentants du personnel : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants. 

 
En application de l’article 15 du décret du 15 février susvisé, l’effectif représenté se compose 
de 57,92% de femmes et de 42,08 % d’hommes. 
 

Article 4 
 
En application de l’article 27 du décret du 15 février 2011 susvisé, les électeurs au comité ont 
le choix entre le vote à l’urne ou le vote par correspondance. 
 
Les opérations de vote par correspondance s’effectuent dans les conditions suivantes : 
l’électeur insère son bulletin de vote dans une première enveloppe, dite « enveloppe n°1 », qui 
ne doit comporter aucune mention ni signe distinctif. L’électeur glisse cette enveloppe, 
préalablement cachetée, dans une deuxième enveloppe, dite « enveloppe n°2 », qui doit 
comporter son nom, son prénom, son affectation, qui précise s’il est affecté à la direction 
déléguée ou dans un autre service de la direction régionale et départementale, et sa signature. 
Ce pli, également cacheté, est placé dans une troisième enveloppe, dite « enveloppe n°3 », 
que l’électeur adresse au bureau de vote dont il dépend. L’enveloppe n°3 doit parvenir au 
président du bureau de vote avant la clôture du scrutin.  
 
 

Article 5 
 
A l’issue du scrutin, les bureaux de vote spéciaux procèdent au recensement des votes par 
correspondance. Les enveloppes n° 3 puis les enveloppes n° 2 sont ouvertes. Au fur et à 
mesure de l’ouverture des enveloppes n°2, la liste électorale est émargée et l’enveloppe n°1 
déposée, sans être ouverte, dans l’urne contenant les suffrages des agents ayant voté 
directement à l’urne. Sont mises à part, sans être ouvertes, et sont annexées au procès-verbal 
les enveloppes n°3 parvenues après l’heure de clôture du scrutin, les enveloppes n°2 sur 
lesquelles ne figurent pas le nom et la signature du votant, ou sur lesquelles le nom est 
illisible, les enveloppes n°2 multiples parvenues sous la signature d’un même agent, les 
enveloppes n° 1 parvenues en nombre multiple sous une même enveloppe n°2 et les 
enveloppes n° 1 portant une mention ou un signe distinctif. Le nom des électeurs dont 
émanent ces enveloppes n’est pas émargé sur la liste électorale. Sont également mises à part 
sans être ouvertes les enveloppes n°2 émanant des électeurs ayant déjà pris part au vote à 
l’urne. Dans un tel cas, le vote par correspondance n’est pas pris en compte. Chaque bureau 
de vote spécial établit un procès-verbal des opérations de recensement des votes par 
correspondance. Sont annexées à ces procès-verbaux les enveloppes qui ont été mises à part 
sans être ouvertes.  
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Article 6 
 
Le présent arrêté s’applique en vue des élections intervenant en 2018 pour le renouvellement 
général des instances représentatives du personnel de la fonction publique. 
 

Article 7 
 
L’arrêté n°386 du 24 juin 2014 relatif au comité technique de la direction départementale de 
la cohésion sociale de la Côte-d’Or, ainsi que l’arrêté du 19 février 2016 relatif au maintien de 
la compétence et du mandat du comité technique de la direction régionale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale de Bourgogne, comité technique de la direction régionale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Franche-Comté et du comité technique de la 
direction départementale de la cohésion sociale de la Côte d’Or sont abrogés à compter du 6 
décembre 2018.  

 
 
 
 

Article 8 
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs 
 
 

 Fait à Dijon, le 4 juin 2018 

LE PRÉFET, 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
le directeur régional et départemental,  

 
 

 
Patrice RICHARD 

 
 

(signé) 
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G-r
Liberti . Egatfi ._!::!::!!
RErunlrquE FRANqATsE

PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

SECRETARIAT' GENERAL
POUR I,ES AFFAIRES RECIONALES

Arr€t6 
^" )g +3 lL\G

portant del6gation'de signature d Monsieur Guillaume MILLOT,
commissaire d l'am6nagement, au developpement et
d la protection du Massif du Jura par int6rim
DS Massif du jura G MlLLOToclt

Le pr6fet de la 169ion Bourgogne-Franche-Comt6
Pr6fet de la COte-d'Or

Officier de la L6gion d'honneur
Officier de l'ordre national du M6rite

VU la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libert6s des communes, des d6partements et
des r6gions ;

VU la loi n" 85-30 du 9
montagne;

janvier 1985 modifi6e relative au d6veloppement et d la protection de la

VU la loi d'orientation n' 92-125 du 6 f6vrier 1992 modifi6e relative d l'administration territoriale de la
R6publique;

VU le d6cret n' 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de d6concentration ;

VU le d6cret n" 97-34 du 15 janvier 1997 modifie relatif d la d6concentration des d6cisions
administratives individuelles ;

VU le d6cret no 2002-955 du 4 juillet 2002 relatif aux comp6tences interd6partementales et
interr6gionales des pr6fets et aux comp6tences des prefets coordonnateurs de massif ;

VU le d6cret n" 2004-51 du l2janvier 2004 relatif d la composition et au fonctionnement des comit6s de
massif ;

VU le d6cret no 2004-52 du 12 janvier 2004
d6veloppement et d la protection des massifs ;

relatif aux commissaires a l'am6nagement, au

VU le d6cret n'2004'374 du 29 avril2004 relatif au pouvoirdes pr6fets, d l'organisation et d l'action des
services de l'Etat dans les r6gions et les departements, modifi6 par le d6crei n'201 O-146 du 16 fevrier
2010 et par le d6cret n" 2010-687 du 24 juin 2010 .

VU le d6cret N' 2008-158 du 22 f6vrier 2008 relatif dr la suppl6ance des pr6fets de r6gion et d la
d6legation de signature des pr6fets 

;

VU le d6cret du 27 avril 2018 portant nomination de Monsieur Bernard SCHMELTZ prlfet de la r6gion
Bourgogne-Franche-Comt6, prefet de la C6te d'Or ;

VU l'arr6t6 du Premier ministre du 16 janvier 2004 relatif aux pr6fets coordonnateurs de massif ;

VU la d6cision du commissaire g6n6ral d l'6galit6 des territoires du 2 mai 2018 chargeant Monsieur
Guillaume MILLOT de l'interim du commissariat d l'am6nagement, au d6veloppement eia ta protection
du massif du Jura d compter du 30 mai 2018 ;
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Sur proposition du secr6taire g6n6ral pour les affaires r6gionales :

ARRETE

Article f : D6l6gation de signature est donn6e d Monsieur Guillaume MILLOT, commissaire d

t amenagement, iu d6veloppement et d la protection du massif du Jura par int6rim, d l'effet de signer

toutes d6cisions et correspondances n6cessaires au fonctionnement du commissariat d l'am6nagement

du massif du Jura et en particulier les engagements et propositions concernant :

- le mat6riel et le fonctionnement courant des services ;

- les frais de d6placement ;

- les d6penses informatiques, bureautiques et t6l6matiques ;

- la r6mun6ration des agents vacataires, contractuels et titulaires ;

- le parc automobile : achat, location, entretien et carburant ;

. - les locaux du commissariat.

Article 2 : D6l6gation de signature est donn6e d Monsieur Guillaume MILLOT, pour signer tous

docrrments relatiis d la mise en @uvre de la politique de massif, d l'exception des attributions

d'ordonnateur des cr6dits relatifs d cette politique, en application de l'article 1 du d6cret n" 2004-52 du

12 lanvier 2004 susvis6.

Articte 3 : Sont except6es des d6l6gations ci-dessus :

- les correspondances au Pr6sident de la R6publique, au Premier ministre, aux ministres, aux

parlementaires, au pr6sident du conseil r6gional, aux pr6sidents des conseils d6partementaux ;

- les conventions liant l'Etat aux collectivit6s territoriales, d leurs groupements et aux

6tablissements publics.

Article 4: Monsieur Guillaume MILLOT, commissaire d I 'am6nagement, au d6veloppement et i la

protection Ou massif du Jura par int6rim, pourra subd6l6guer sa signature aux agents plac6s sous son

autorite pour tous les actes vises d l'article 1er, par un arrdt6 pris au nom du pr6fet de r6gion, dont il

adresseia copie pour information d la prefecture de r6gion Bourgogne-Franche-Comt6 (secr6tariat

g6n6ral pour les affaires r6gionales), d chaque changement de responsables concern6s et qui sera

publi6 au recueil des actes administratifs.

Article 5: L'arr6t6 SGAR n'18-63 BAG du 22mai 2018 est abrog6.

Article 6 : Le secr6taire g6n6ral pour les affaires r6gionales et le commissaire d l'am6nagement, au

d6veloppement et d la protection du massif du Jura sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de

l,ex6cution du pr6sent arret6 qui sera publie au recueil des actes administratifs de la pr6fecture de

169ion.

Dijon, te 3 I MAI 20lS

s Rilq
Bernard SCHMELTZ
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BFC-2018-05-29-009

Arrêté  du 29 mai 2018 fixant la composition CAPA  INF
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Arrêté  du 29 mai 2018 fixant la composition CAPA AAE
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Arrêté  du 29 mai 2018 fixant la composition CAPA
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BFC-2018-05-29-012

Arrêté  du 29 mai 2018 fixant la composition CAPA
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Arrêté  du 29 mai 2018 fixant la composition CAPA ATEE
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Arrêté  du 29 mai 2018 fixant la composition CAPA ATRF
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Rectorat

BFC-2018-05-29-005

Arrêté  du 29 mai 2018 fixant la composition CAPA CPE
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Arrêté  du 29 mai 2018 fixant la composition CAPA IEN
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Besançon, le 16 mai 2018 
 

 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE A MONSIEUR FOLK, 
DIRECTEUR ACADÉMIQUE DES SERVICES DE L’ÉDUCATION NA TIONALE 

DU JURA  
 
 

 
Le recteur de l'académie de Besançon 
 
 
Vu le Code de l’éducation, et notamment ses articles D 222-20, D 222- 27 et R 911-88, 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables 
aux agents contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, 
 
Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux 
directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissants sur délégation 
du recteur d’académie, pour prononcer les décisions relatives à la gestion des 
instituteurs, 
 
Vu l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux 
directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissants sur délégation 
du recteur d’académie et au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des 
professeurs des écoles, 
 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2001 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux 
directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissants sur délégation 
du recteur d’académie, pour recruter des intervenants pour l’enseignement des langues 
à l’école primaire, 
  
Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs 
d’académie et aux directeurs académiques des services de l’éducation nationale 
agissants sur délégation du recteur d’académie, en matière de recrutement et de gestion 
de certains agents non titulaires des services déconcentrés et des établissements 
publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale, 
 
Vu le décret du 19 décembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-François 
CHANET en qualité de recteur de l'académie de Besançon, 
 
Vu le décret du 31 décembre 2015 nommant Monsieur Léon FOLK directeur 
académique des services de l'éducation nationale du Jura à compter du 1er janvier 2016, 
 
Vu l'arrêté ministériel en date du 27 mars 2018, portant nomination de Monsieur Hervé 
BRONNER, attaché d’administration de l’Etat hors classe, dans l’emploi de secrétaire 
général de la direction des services départementaux de l'Education nationale du Jura à 
compter du 1er mai 2018, 

 
    Vu l’arrêté rectoral du 20 novembre 2017 portant délégation de signature, 
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A R R Ê T E 
 
Article 1 er :  
 
Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-François CHANET, recteur et 
chancelier des universités de l'académie de Besançon, à Monsieur Léon FOLK, directeur 
académique des services de l'éducation nationale du Jura, pour prononcer à l'égard des 
personnels affectés dans le Jura et appartenant au corps des instituteurs (à l’exception des 
arrêtés individuels consécutifs à ces décisions) les décisions relatives :  
 
1. À la nomination ; 
 
2. À la mutation ; 
 
3. À l’affectation ; 
 
4. À l'octroi et au renouvellement des congés prévus par l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
5. À l'autorisation d'exercer des fonctions à temps partiel (instruction des demandes, 
décision de rejet) ;  
 
6. Aux autorisations spéciales d'absence (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
7. À l’octroi des décharges de service à l'exception des décharges syndicales prévues à 
l'article 16 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 ;   
 
8. À l'octroi et au renouvellement des périodes de disponibilité dans les cas prévus aux 
articles 43 à 47 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, sauf pour les cas où l'avis du 
comité médical supérieur est requis (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
9. À la reconnaissance de l'état d'invalidité temporaire (instruction des demandes, décision 
de rejet) ; 
 
10. Au versement de l'allocation d'invalidité temporaire (instruction des demandes, 
décision de rejet) ; 
 
11. À l'octroi et au versement de la majoration pour tierce personne (instruction des 
demandes, décision de rejet) ; 
 
12. À la mise en position de congé parental (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
13. À l'octroi d’un congé de présence parentale (instruction des demandes, décision de 
rejet) ;  
 
14. À la notation ;   
 
15. À l'avancement ; 
 
16. À la validation pour la retraite des services de non-titulaires effectués en France 
métropolitaine et dans les départements et territoires d'outre-mer ;  
 
17. À la prolongation d'activité (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
18. À l'ouverture des droits à remboursement des frais occasionnés par les déplacements ; 
 
19. À la mise en position de détachement pour l'accomplissement du stage préalable à la 
titularisation dans un des corps relevant du ministère chargé de l'éducation (instruction des 
demandes, décision de rejet) ;  
 
20. À la mise en position de détachement dans un emploi conduisant à pension du code 
des pensions civiles et militaires de retraite et relevant du ministère chargé de l'éducation 
(instruction des demandes, décision de rejet) ; 
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21. À la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article R 911-24 du Code de 
l’éducation (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
22. À la radiation des cadres ; 
 
23. Aux sanctions disciplinaires des 1er et 2ème groupes de l’article 66 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 (signature de l’arrêté de sanction). 
 
Article 2  :  
 
Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-François CHANET, recteur et 
Chancelier des universités de l'académie de Besançon, à Monsieur Léon FOLK, directeur 
académique des services de l'éducation nationale du Jura : 
- pour prononcer à l'égard des personnels affectés dans le Jura et appartenant au corps 
des professeurs des écoles titulaires, stagiaires (à l’exception des arrêtés individuels 
consécutifs à ces décisions), les décisions relatives : 
 
1. À la nomination ;  
 
2. À la titularisation ;  
 
3. À la mutation ;  
 
4. À l'affectation ;  
 
5. À la notation ;  
 
6. À l'avancement d'échelon ;  
 
7. À l'octroi et au renouvellement des congés prévus par l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
8. À l'autorisation d'exercer des fonctions à temps partiel (instruction des demandes, 
décision de rejet) ;  
 
9. Aux autorisations spéciales d'absence (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
10. À l’octroi des décharges de service, à l'exception des décharges syndicales prévues à 
l'article 16 du décret n° 82.447 du 28 mai 1982 ;  
 
11. À l'octroi et au renouvellement des périodes de disponibilité dans les cas prévus aux 
articles 43 à 47 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985  sauf pour les cas où l'avis du 
comité médical supérieur est requis (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
12. À la reconnaissance de l'état d'invalidité temporaire (instruction des demandes, 
décision de rejet) ; 
 
13. Au versement de l'allocation d'invalidité temporaire (instruction des demandes, 
décision de rejet) ;  
 
14. À l'octroi et au versement de la majoration pour tierce personne (instruction des 
demandes, décision de rejet) ; 
 
15. À la mise en position de congé parental (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
16. À l'octroi d’un congé de présence parentale (instruction des demandes, décision de 
rejet) ;  
 
17. À la validation pour la retraite des services de non-titulaires effectués en France 
métropolitaine et dans les départements et territoires d'outre-mer ;  
 
18. À la prolongation d'activité (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
19. À la mise en position de non-activité (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
20. À l'inscription sur les listes d'aptitude ;  

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-05-16-005 - Arrêté de délégation de signature à M. FOLK Directeur académique des services de l'éducation
nationale du JURA 111



 
 
 
 
 

  
 
 4/5 
 

 
21. Au classement ;  
 
22. À l'établissement des tableaux d'avancement et à l'avancement de grade ;   
 
23. À l'ouverture des droits à remboursement des frais occasionnés par les déplacements ;  
 
24. À la mise en position de détachement dans un emploi conduisant à pension du code 
des pensions civiles et militaires de retraite et relevant du ministre chargé de l'éducation 
(instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
25. À la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article R 911-24 du Code de 
l’éducation (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
26. À la radiation des cadres ; 
 
27. Aux sanctions disciplinaires des 1er et 2ème groupes de l’article 66 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 et des 1°, 2° et 3° de l’article 10 du décret du 7 octobre 1994 relatif aux 
stagiaires de l’Etat (signature de l’arrêté de sanction). 
 
- pour prononcer à l’égard des agents non titulaires enseignants du 1er degré affectés dans 
le Jura (à l’exception des arrêtés individuels consécutifs à ces décisions), les décisions 
relatives à leur recrutement (signature du contrat de travail), aux congés, au temps partiel, 
à la mise à disposition, au versement d’une rente accident du travail, d’une allocation 
invalidité temporaire. 
 
Article 3  :  
 
Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-François CHANET, recteur et 
Chancelier des universités de l'académie de Besançon, à Monsieur Léon FOLK, directeur 
académique des services de l'éducation nationale du Jura, pour recruter par contrat des 
intervenants pour l'enseignement des langues à l'école primaire pour le département du 
Jura. 
 
Article 4  : 
 
Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-François CHANET, recteur et 
Chancelier des universités de l'académie de Besançon, à Monsieur Léon FOLK, directeur 
académique des services de l'éducation nationale du Jura, pour recruter et signer des 
contrats de service civique prévus par les articles L 120-1 et suivants et R 121-10 et 
suivants du Code du service national.  
 
Article 5  :  
 
S'agissant des agents non titulaires exerçant les fonctions des personnels ingénieurs, 
administratifs, techniques, ouvriers, sociaux et de santé dans les services administratifs de 
l’éducation nationale du Jura, et qui appartiennent aux catégories suivantes :  
 
1. Agents contractuels recrutés sur le fondement des articles 4, 6 et 27 de la loi n°84-16 du 
11 janvier 1984 ;  
 
2. Agents non titulaires employés dans les conditions définies à l'article 82 de la loi n°84-
16 du 11 janvier 1984, dont, notamment, les agents non titulaires suivants :  
 
a) Agents contractuels techniques de niveaux A 1, A 2 et A 3 régis par l'arrêté du 1er mars 
1971 relatif aux conditions de recrutement et de rémunération de certains agents 
contractuels techniques en fonction à l’administration centrale du ministère de l'éducation 
nationale ;  
 
b) Médecins contractuels de santé scolaire régis par le décret 73.418 du 27 mars 1973 ;  
 
c) Agents contractuels hors catégorie et de 1re, 2ème, 3ème et 4ème catégories recrutés en 
application de la circulaire du 9 mars 1976 ;  
 
d) Agents contractuels de l'UGAP affectés dans les services déconcentrés et les 
établissements du ministère chargé de l'éducation nationale en application du décret 
85.801 du 30 juillet 1985. 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-05-16-005 - Arrêté de délégation de signature à M. FOLK Directeur académique des services de l'éducation
nationale du JURA 112



 
 
 
 
 

  
 
 5/5 
 

 
3. Agents non titulaires recrutés sur le fondement de l'article 2 de la loi n° 2003-478 du 5 
juin 2003, 
 
Monsieur Léon FOLK, directeur académique des services de l'éducation nationale du Jura 
reçoit délégation de signature de Monsieur Jean-François CHANET, recteur et chancelier 
des universités de l’académie de Besançon pour :  
 
1. L'attribution des congés de maladie prévus à l'article 12 du décret 86-83 du 17 janvier 
1986;  
 
2. L'attribution des congés prévus à l'article 15 du décret 86-83 du 17 janvier 1986 ;  
 
3. L'attribution du congé annuel prévu au I de l'article 10 du décret 86-83 du 17 janvier 
1986. 
 
Article 6  : 
 
Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-François CHANET, recteur et 
chancelier des universités de l’académie de Besançon, à Monsieur Hervé BRONNER, 
attaché d’administration de l’Etat hors classe, chargé des fonctions de secrétaire général 
de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Jura, pour signer 
les actes visés aux articles 1er, 2, 3, 4 et 5 du présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur Léon FOLK, directeur académique des services de 
l’éducation nationale du Jura. 
 
Article 7  : 
 
L’arrêté du recteur susvisé en date du 20 novembre 2017 est abrogé. 
 
 
Article 8  : 
 
Ces délégations entrent en vigueur le lendemain du jour de leur publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région. Elles prennent fin en même temps que les 
fonctions de Monsieur Jean-François CHANET, recteur et chancelier des universités de 
l’académie de Besançon ou en même temps que les fonctions Monsieur FOLK, directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Jura et de Monsieur Hervé 
BRONNER, attaché d’administration de l’Etat hors classe, chargé des fonctions de 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du 
Jura, pour les délégations qui les concernent respectivement. 
 
 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 
 
Jean-François CHANET 
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Besançon, le 16 mai 2018 
 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE A MONSIEUR RENAUL T, 
DIRECTEUR ACADÉMIQUE DES SERVICES DE L’ÉDUCATION NA TIONALE DU 

DOUBS  
 

 
Le recteur de l'académie de Besançon 
 
 
Vu le Code de l’éducation, et notamment ses articles D 222-20, D 222- 27 et R 911-88, 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables 
aux agents contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat, 
 
Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux 
directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissants sur délégation 
du recteur d’académie, pour prononcer les décisions relatives à la gestion des 
instituteurs, 
 
Vu l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux 
directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissants sur délégation 
du recteur d’académie et au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des 
professeurs des écoles, 
 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2001 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux 
directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissants sur délégation 
du recteur d’académie, pour recruter des intervenants pour l’enseignement des 
langues à l’école primaire, 
  
Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs 
d’académie et aux directeurs académiques des services de l’éducation nationale 
agissants sur délégation du recteur d’académie, en matière de recrutement et de 
gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et des 
établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale, 
 
Vu le décret du 19 décembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-François 
CHANET en qualité de recteur de l'académie de Besançon, 
 
Vu le décret du 26 septembre 2013 nommant Monsieur Jean-Marie RENAULT, 
directeur académique des services de l’éducation nationale du Doubs à compter du 
1er octobre 2013, 
 
Vu l'arrêté ministériel en date du 13 février 2018 nommant Monsieur Yann 
CHEVALLEREAU, directeur de service, dans l'emploi de secrétaire général de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale du Doubs à compter 
du 05 février 2018, 
 
Vu l’arrêté rectoral du 20 novembre 2017 portant délégation de signature, 
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ARRÊTE 
 
Article 1 er :  
 
Délégation de signature est donnée par Jean-François CHANET, recteur et chancelier des 
universités de l'académie de Besançon, à Monsieur Jean-Marie RENAULT, directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Doubs, pour prononcer à l'égard des 
personnels affectés dans le Doubs et appartenant au corps des instituteurs (à l’exception 
des arrêtés individuels consécutifs à ces décisions) les décisions relatives :  
 
1. À la nomination ; 
 
2. À la mutation ; 
 
3. À l’affectation ; 
 
4. À l'octroi et au renouvellement des congés prévus par l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
5. À l'autorisation d'exercer des fonctions à temps partiel (instruction des demandes, 
décision de rejet) ;  
 
6. Aux autorisations spéciales d'absence (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
7. À l’octroi des décharges de service à l'exception des décharges syndicales prévues à 
l'article 16 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 ;   
 
8. À l'octroi et au renouvellement des périodes de disponibilité dans les cas prévus aux 
articles 43 à 47 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, sauf pour les cas où l'avis du 
comité médical supérieur est requis (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
9. À la reconnaissance de l'état d'invalidité temporaire (instruction des demandes, décision 
de rejet) ; 
 
10. Au versement de l'allocation d'invalidité temporaire (instruction des demandes, décision 
de rejet) ; 
 
11. À l'octroi et au versement de la majoration pour tierce personne (instruction des 
demandes, décision de rejet) ; 
 
12. À la mise en position de congé parental (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
13. À l'octroi d’un congé de présence parentale (instruction des demandes, décision de 
rejet) ;  
 
14. À la notation ;   
 
15. À l'avancement ; 
 
16. À la validation pour la retraite des services de non-titulaires effectués en France 
métropolitaine et dans les départements et territoires d'outre-mer ;  
 
17. À la prolongation d'activité (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
18. À l'ouverture des droits à remboursement des frais occasionnés par les déplacements ; 
 
19. À la mise en position de détachement pour l'accomplissement du stage préalable à la 
titularisation dans un des corps relevant du ministère chargé de l'éducation (instruction des 
demandes, décision de rejet) ;  
 
20. À la mise en position de détachement dans un emploi conduisant à pension du code 
des pensions civiles et militaires de retraite et relevant du ministère chargé de l'éducation 
(instruction des demandes, décision de rejet) ; 
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21. À la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article R 911-24 du Code de 
l’éducation (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
22. À la radiation des cadres ; 
 
23. Aux sanctions disciplinaires des 1er et 2ème groupes de l’article 66 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 (signature de l’arrêté de sanction). 
 
 
Article 2  :  
 
Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-François CHANET, Recteur et 
Chancelier des universités de l'académie de Besançon, à Monsieur Jean-Marie RENAULT, 
directeur académique des services de l’éducation nationale du Doubs : 
- pour prononcer à l'égard des personnels affectés dans le Doubs et appartenant au corps 
des professeurs des écoles titulaires, stagiaires (à l’exception des arrêtés individuels 
consécutifs à ces décisions), les décisions relatives : 
 
1. À la nomination ;  
 
2. À la titularisation ;  
 
3. À la mutation ;  
 
4. À l'affectation ;  
 
5. À la notation ;  
 
6. À l'avancement d'échelon ;  
 
7. À l'octroi et au renouvellement des congés prévus par l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
8. À l'autorisation d'exercer des fonctions à temps partiel (instruction des demandes, 
décision de rejet) ;  
 
9. Aux autorisations spéciales d'absence (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
10. À l’octroi des décharges de service, à l'exception des décharges syndicales prévues à 
l'article 16 du décret n° 82.447 du 28 mai 1982 ;  
 
11. À l'octroi et au renouvellement des périodes de disponibilité dans les cas prévus aux 
articles 43 à 47 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985  sauf pour les cas où l'avis du 
comité médical supérieur est requis (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
12. À la reconnaissance de l'état d'invalidité temporaire (instruction des demandes, décision 
de rejet) ; 
 
13. Au versement de l'allocation d'invalidité temporaire (instruction des demandes, décision 
de rejet) ;  
 
14. À l'octroi et au versement de la majoration pour tierce personne (instruction des 
demandes, décision de rejet) ; 
 
15. À la mise en position de congé parental (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
16. À l'octroi d’un congé de présence parentale (instruction des demandes, décision de 
rejet) ;  
 
17. À la validation pour la retraite des services de non-titulaires effectués en France 
métropolitaine et dans les départements et territoires d'outre-mer ;  
 
18. À la prolongation d'activité (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
19. À la mise en position de non-activité (instruction des demandes, décision de rejet) ;  
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20. À l'inscription sur les listes d'aptitude ;  
 
21. Au classement ;  
 
22. À l'établissement des tableaux d'avancement et à l'avancement de grade ;   
 
23. À l'ouverture des droits à remboursement des frais occasionnés par les déplacements ;  
 
24. À la mise en position de détachement dans un emploi conduisant à pension du code 
des pensions civiles et militaires de retraite et relevant du ministre chargé de l'éducation 
(instruction des demandes, décision de rejet) ;  
 
25. À la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article R 911-24 du Code de 
l’éducation (instruction des demandes, décision de rejet) ; 
 
26. À la radiation des cadres ; 
 
27. Aux sanctions disciplinaires des 1er et 2ème groupes de l’article 66 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 et des 1°, 2° et 3° de l’article 10 du décret du 7 octobre 1994 relatif aux 
stagiaires de l’Etat (signature de l’arrêté de sanction). 
 
- pour prononcer à l’égard des agents non titulaires enseignants du 1er degré affectés dans 
le Doubs (à l’exception des arrêtés individuels consécutifs à ces décisions), les décisions 
relatives à leur recrutement (signature du contrat de travail), aux congés, au temps partiel, 
à la mise à disposition, au versement d’une rente accident du travail, d’une allocation 
invalidité temporaire. 
 
Article 3  :  
 
Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-François CHANET, recteur et 
chancelier des universités de l'académie de Besançon, à Monsieur Jean-Marie RENAULT, 
directeur académique des services de l’éducation Nationale du Doubs, pour recruter par 
contrat des intervenants pour l'enseignement des langues à l'école primaire pour le 
département du Doubs. 
 
Article 4  : 
 
Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-François CHANET, recteur et 
chancelier des universités de l'académie de Besançon, à Monsieur Jean-Marie RENAULT, 
directeur académique des services de l’éducation Nationale du Doubs, pour recruter et 
signer les contrats de service civique prévus par les articles L 120-1 et suivants et R 121-10 
et suivants du Code du service national.  
 
Article 5  :  
 
S'agissant des agents non titulaires exerçant les fonctions des personnels ingénieurs, 
administratifs, techniques, ouvriers, sociaux et de santé dans les services administratifs de 
l’éducation nationale du Doubs, et qui appartiennent aux catégories suivantes :  
 
1. Agents contractuels recrutés sur le fondement des articles 4, 6 et 27 de la loi n°84-16 du 
11 janvier 1984 ;  
 
2. Agents non titulaires employés dans les conditions définies à l'article 82 de la loi n°84-16 
du 11 janvier 1984, dont, notamment, les agents non titulaires suivants :  
 
a) Agents contractuels techniques de niveaux A 1, A 2 et A 3 régis par l'arrêté du 1er mars 
1971 relatif aux conditions de recrutement et de rémunération de certains agents 
contractuels techniques en fonction à l’administration centrale du ministère de l'éducation 
nationale ;  
 
b) Médecins contractuels de santé scolaire régis par le décret 73.418 du 27 mars 1973 ;  
 
c) Agents contractuels hors catégorie et de 1re, 2ème, 3ème et 4ème catégories recrutés en 
application de la circulaire du 9 mars 1976 ; 
  
 
 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2018-05-16-004 - Arrêté de délégation de signature à M.RENAULT Directeur académique des services de l'éducation
nationale du Doubs 118



 
 
 
 
 

  
 
 5/5 
 

 
d) Agents contractuels de l'UGAP affectés dans les services déconcentrés et les 
établissements du ministère chargé de l'éducation nationale en application du décret 
85.801 du 30 juillet 1985. 

 
3. Agents non titulaires recrutés sur le fondement de l'article 2 de la loi n° 2003-478 du 5 
juin 2003, 
 
Monsieur Jean-Marie RENAULT, directeur académique des services de l'éducation 
nationale du Doubs reçoit délégation de signature de Monsieur Jean-François CHANET, 
recteur et chancelier des universités de l’académie de Besançon pour :  
 
1. L'attribution des congés de maladie prévus à l'article 12 du décret 86-83 du 17 janvier 
1986;  
 
2. L'attribution des congés prévus à l'article 15 du décret 86-83 du 17 janvier 1986 ;  
 
3. L'attribution du congé annuel prévu au I de l'article 10 du décret 86-83 du 17 janvier 
1986. 
 
Article 6  : 
 
Délégation de signature est donnée par Monsieur Jean-François CHANET, recteur et 
chancelier des universités de l'académie de Besançon, à Monsieur Yann 
CHEVALLEREAU, directeur de service, nommé dans l'emploi de secrétaire général de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale du Doubs à compter du 05 
février 2018, pour signer les actes visés aux articles 1, 2, 3, 4 et 5 du présent arrêté, en 
cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marie RENAULT, directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Doubs. 

 
Article 7  :  
 
L’arrêté du recteur susvisé en date du 20 novembre 2017 est abrogé. 
 
 
Article 8  : 
 
Ces délégations entrent en vigueur le lendemain du jour de leur publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région. Elles prennent fin en même temps que les 
fonctions de Monsieur Jean-François CHANET, recteur et chancelier des universités de 
l'académie de Besançon, ou en même temps que les fonctions de Monsieur Jean-Marie 
RENAULT, directeur académique des services de l’éducation nationale du Doubs ou de 
Monsieur Yann CHEVALLEREAU, directeur de service, nommé dans l'emploi de secrétaire 
général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Doubs, 
pour les délégations qui les concernent respectivement. 
 
 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 
 
Jean-François CHANET 
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